
SE DONNER LES 

MOYENS D’ÉTUDIER

Bureau des bourses et de l’aide financière

Université Laval

Dernière mise à jour: 27 février 2023



Le Bureau des bourses et 
de l’aide financière (BBAF) 

✓ Prêts et bourses (Aide financière aux études)

✓ Bourses d’études

✓ Recherche dans le Répertoire des bourses

✓ Financer son projet d’études

✓ Outil budgétaire

✓ Accompagnement budgétaire offert aux 
personnes étudiantes en situation de précarité financière

✓ Références personnalisées

https://repertoire.bbaf.ulaval.ca/


PRÊTS ET BOURSES

bbaf.ulaval.ca/prets-et-bourses/gouvernement-du-quebec/
presentation-programme-de-prets-bourses

https://www.bbaf.ulaval.ca/prets-et-bourses/gouvernement-du-quebec/presentation-programme-de-prets-bourses/


Pourquoi l’aide financière aux études plutôt 
qu’une autre source de financement?

• Possibilité de prêts ET de bourses

• Aucun intérêt pendant les études et la résidence

• Aucun remboursement pendant les études et la résidence

• Taux d’intérêt très avantageux et déductible d’impôt

• Possibilité de remise de dette (15 %)



Personnes : 

• Citoyennes canadiennes et résidentes permanentes

• Résidentes du Québec

• Étudiantes à temps plein (12 crédits minimum) ou réputés 
à temps plein

• Étudiantes qui ne disposent pas de ressources financières 
suffisantes

• Étudiantes qui n’ont pas atteint le nombre maximal de 
mois d’admissibilité

• Étudiantes qui n’ont pas atteint la limite d’endettement

Qui est admissible?

https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/prets-bourses-temps-plein/conditions-admissibilite/etudes-temps-plein
https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/prets-bourses-temps-plein/conditions-admissibilite/etudes-temps-plein


Nombre de mois d’admissibilité

Limite d’endettement

Vous pouvez recevoir une aide financière sous forme de prêts 
et de bourses ou de prêts uniquement pendant un nombre de 
mois d’études déterminé selon l’ordre d’enseignement, le 
cycle d’études et le programme d’études.

La limite d’endettement est le montant maximal de dettes 
d’études que vous pouvez contracter. Elle est fixée selon l’ordre 
d’enseignement, le cycle d’études et le programme d’études.



Comment se calcule l’aide accordée?

Dépenses admises

Contributions 

Besoins



Dépenses admises
Les dépenses admises représentent l’ensemble des dépenses que l’Aide 
financière aux études reconnaît aux personnes étudiantes. Les montants 
alloués sont prédéterminés.

• Droits de scolarité (montant réel)

• Matériel scolaire

• Frais de subsistance (pour la personne aux études et ses enfants, s’il y a lieu)

• Logement, nourriture, transport, dépenses personnelles

• Frais de garde pour enfants (s’il y a lieu)

• Frais pour stages à l’extérieur de la région



Contributions

Personne aux études

Parents Conjoint(e)ou

• Revenus d’emploi

• Prestations 

• Revenus de placement

• Bourses (si plus de 7 500$)



Avec ou sans contribution des parents 
ET de la conjointe ou du conjoint?

Critère d’autonomie : Critère auquel la personne étudiante doit répondre afin 
d’être considérée financièrement autonome par rapport à ses parents.



Critères d’autonomie

La personne étudiante sera considérée SANS contribution des PARENTS si 
elle rencontre l’un des critères suivants : 

• Elle poursuit des études universitaires depuis au moins 3 années 
ET a cumulé 90 crédits dans un même programme.

• Elle a obtenu un diplôme universitaire de 1er cycle.

• Elle a subvenu à ses besoins au moins 24 mois sans être aux 
études à temps plein.

• Elle a cessé ses études depuis plus de 7 ans.



Critères d’autonomie

La personne étudiante sera considérée SANS contribution de la ou du 
CONJOINTE ou CONJOINT si :

• Elle est divorcée ou séparée de fait.

• Elle vit en couple avec une autre personne, sans être mariée, et sans avoir 
d’enfant.

• La conjointe ou le conjoint est aussi bénéficiaire du Programme de prêts et 
bourses.

Autres critères d’autonomie :

• Elle est, ou a été, le parent biologique ou adoptif d’une ou d’un enfant.

• S’il s’agit d’une étudiante enceinte d’au moins 20 semaines.



Calcul de l’aide accordée

Prêts

Besoins

BoursesPrêts



Comment l’aide sera-t-elle versée?

Début de la session

Versement 
principal
2 500$

Mois suivant

Versement
500$ 

Mois suivant

Versement
500$

Mois suivant

Versement
500$

Début de la session

Un seul versement
1 600$

Prêts seulement Prêts et bourses



Et le remboursement du prêt?

A B C

Les intérêts débutent 
le mois suivant l’arrêt 
de vos études à temps 
plein.

Le remboursement 
débute 6 mois après la 
fin de vos études à 
temps plein.

Réduction possible de 
15 % de votre dette 
d’études.

• Avoir reçu des prêts ET des bourses chaque année

• Avoir terminé ses études dans les délais prescrits

• Avoir déposé une demande (maximum 3 ans après les études)



Le simulateur de calcul est un outil vous permettant de connaître le 
montant qui pourrait vous être accordé dans le cadre du Programme de 
prêts et bourses. En aucun cas les résultats ne doivent être interprétés 
comme un engagement de l’Aide financière aux études.

Demande d’aide financière
Pour faire une demande d’aide financière aux études, vous devez avoir 
en main votre code permanent et votre numéro d’assurance sociale.

Simulateur de calcul

Accéder au simulateur de calcul

Accéder à Mon dossier d’aide financière aux études

https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/prets-bourses-temps-plein/calcul/simulateur-calcul
https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/services-ligne/


Dates importantes



BOURSES D’ÉTUDES

bbaf.ulaval.ca/bourses-detudes

https://www.bbaf.ulaval.ca/bourses-detudes/


Vous pouvez être admissible à 
une bourse d'études même si vous 
n'êtes pas admissible aux prêts 
et bourses du gouvernement. 



https://repertoire.bbaf.ulaval.ca/


Types de bourse

Admission En cours d’études

https://repertoire.bbaf.ulaval.ca/bourses?keywordsSearch=false&keyWords=&onlyUlBursaries=false&admissionBursary=true&legalStatusCode=&cycle=&faculty=&start-search=true&lessResults=false
https://repertoire.bbaf.ulaval.ca/bourses?keywordsSearch=false&keyWords=&onlyUlBursaries=false&admissionBursary=false&legalStatusCode=&cycle=&faculty=&start-search=true&lessResults=false


Bourses en cours d’études

Avoir terminé au moins une 
session universitaire

Répondre aux conditions 
d'admissibilité de la bourse



Bourses des cycles supérieurs

Bourses d’études supérieures 
des organismes subventionnaires  
(provincial et fédéral)

Bourses de réussite de la Faculté des 
études supérieures et postdoctorales 

http://www.bbaf.ulaval.ca/cms/site/bbaf/lang/fr/accueil/bourses_etudes/cycles_superieurs/bourses_etudes_superieures_organismes_subventionnaires/tableau_programmes_organismes_subventionnaires
http://www.bbaf.ulaval.ca/cms/site/bbaf/accueil/bourses_etudes/cycles_superieurs/soutien_financier_facultes_etudiants_etrangers


Étudiantes et étudiants 
de l’international

Programme d’exemption des droits 
de scolarité supplémentaires

1er et 2e cycles 3e cycle

http://www.bbaf.ulaval.ca/cms/site/bbaf/lang/fr/accueil/bourses_etudes/cycles_superieurs/bourses_etudes_superieures_organismes_subventionnaires/tableau_programmes_organismes_subventionnaires
http://www.bbaf.ulaval.ca/cms/site/bbaf/lang/fr/accueil/bourses_etudes/cycles_superieurs/bourses_etudes_superieures_organismes_subventionnaires/tableau_programmes_organismes_subventionnaires
https://www.bbaf.ulaval.ca/bourses-detudes/etudiants-international/financement-au-1er-cycle/programmes-dexemption-des-droits-de-scolarite/
http://www.bbaf.ulaval.ca/cms/site/bbaf/lang/fr/accueil/bourses_etudes/cycles_superieurs/bourses_etudes_superieures_organismes_subventionnaires/tableau_programmes_organismes_subventionnaires
https://www.bbaf.ulaval.ca/bourses-detudes/etudiants-international/financement-au-3e-cycle/programmes-dexemption-des-droits-de-scolarite/


RECHERCHE DANS 
LE RÉPERTOIRE 
DES BOURSES

repertoire.bbaf.ulaval.ca

https://repertoire.bbaf.ulaval.ca/








FINANCER SON 
PROJET D’ÉTUDES

bbaf.ulaval.ca/mes-finances/financer-mes-etudes

https://www.bbaf.ulaval.ca/mes-finances/financer-mes-etudes/


• Vos économies

• Emprunt bancaire étudiant 

• Travail à temps partiel 
(Service du développement professionnel)

• Exemption des droits de scolarité supplémentaires    
(Pour étudiantes et étudiants de l’international) 

• Bourses d’études 

• Aide d’une tierce personne 
(Exemples : famille, amis, etc.)

Sources de financement
Principales sources de revenus



• Bourses de réussite (2e et 3e cycle)

• Auxiliaire d’enseignement ou de recherche

• Fonds du directeur de recherche

Sources de financement
Soutien financier des facultés



https://www.bbaf.ulaval.ca/trucs-et-astuces/


OUTIL BUDGÉTAIRE

faistonbudget.ca

http://faistonbudget.ca/


http://faistonbudget.ca/


ACCOMPAGNEMENT
BUDGÉTAIRE

OFFERT AUX PERSONNES ÉTUDIANTES
EN SITUATION DE PRÉCARITÉ FINANCIÈRE

bbaf.ulaval.ca/mes-finances/accompagnement-budgetaire

https://www.bbaf.ulaval.ca/mes-finances/accompagnement-budgetaire/


• Service gratuit et confidentiel

• Accompagnement personnalisé

• Établir votre plan de financement et des objectifs 
financiers précis

• Cibler vos priorités

• Réduire le stress financier

• Éviter les conséquences du surendettement

Avantages



Nos agentes à l’accueil offrent également un service 
personnalisé et confidentiel d’accompagnement pour 
les étudiantes et étudiants dans leurs recherches de 
financement ou encore, dans la présentation de leur 
demande et le suivi de leur dossier d’aide financière 
aux études.

bbaf.ulaval.ca

Conseils et accompagnement
À nos bureaux, par téléphone, par courriel 
ou par Teams

Nous joindre

Bureau
Pavillon Alphonse-
Desjardins, local 2546

https://www.bbaf.ulaval.ca/nous-joindre/


Bureau des bourses et de l’aide financière / Université Laval

bbaf.ulaval.ca
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